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AGE LIMITE POUR SE PORTER GARANT

Par lili82500, le 01/11/2014 à 15:34

Bonjour, avec mon ami nous aimerions loué un appartement, est ce que ma grand mère peut
elle se porter garant en ayant 66 ans?rnrnMerci d'avance

Par alterego, le 01/11/2014 à 16:39

Bonjour,rnrnOui, si le créancier l'accepte.rnrnCordialement
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